
COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

Extrait des délibérations de la séance

du 12 novembre 2020

-----------------------

Sous la présidence de M. Stéphane Troussel, la Commission Permanente 
s'est assemblée au lieu ordinaire de ses séances.

ÉTAIENT PRÉSENTS :
M. Troussel, M. Guiraud, Mme Derkaoui, M. Bedreddine, Mme Grosbois, M. Constant, Mme Valls, M. 
Sadi, M. Molossi, Mme Capanema, M. Laporte, Mme Thibault, M. Hanotin, M. Taïbi, Mme Laroche, M. 
Bluteau, Mme Cerrigone, M. Grandin, Mme Coppi, M. Hervé, M. Monany, M. Chevreau, M. Prudhomme, 
Mme Saïd-Anzum

ÉTAIENT EXCUSÉS :
Mme Abomangoli donnant pouvoir à Mme Capanema

Mme Labbé donnant pouvoir à M. Sadi

Mme Maroun donnant pouvoir à Mme Coppi

Mme Lagarde donnant pouvoir à M. Bluteau

ÉTAIENT ABSENTS :
Mme Valleton

------------------------------------------



Délibération n° 02-01 du 12 novembre 2020

COLLABORATION  AVEC  L'INSTITUT  NATIONAL  DE  RECHERCHES
ARCHÉOLOGIQUES PRÉVENTIVES (INRAP) – CONVENTION CADRE.

La commission permanente du conseil départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code du patrimoine, livre V, tel que modifié par la loi n°2016-925 du 7 juillet 2016
relative  à  la  liberté  de  la  création,  à  l’architecture  et  au  patrimoine,  et  notamment  ses
articles L 523-1, L. 524-11, R. 522-1 et suivants et R. 545-24 et suivants,

Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l’État, notamment ses articles 41 à 44,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale, notamment ses articles 61 et 61-1,

Vu  la  délibération  du  conseil  départemental  n°  2015-IV-15  du  2  avril  2015  lui  donnant
délégation,

Vu l’arrêté du 25 août 2004 portant définition des conditions de bonne conservation des
vestiges archéologiques mobiliers,

Vu l’arrêté du 16 septembre 2004 portant définition des normes d’identification, d’inventaire,
de classement et de conditionnement de la documentation scientifique et du mobilier issu
des diagnostics et fouilles archéologiques,

Vu  l’arrêté  du  27  septembre  2004  portant  définition  des  normes  de  contenu  et  de
présentation des rapports d’opérations archéologiques,

Vu l’arrêté du 26 juillet  2018 portant  habilitation du Département  en qualité  d’opérateur
d’archéologie  préventive  pour  la  réalisation  des  diagnostics  et  l’exécution  des  fouilles
d’archéologie préventive pour les périodes chronologiques allant des âges des métaux à
l’époque contemporaine,

Vu la  convention-cadre de collaboration signée par les parties le  13 novembre 2015 et
arrivée à échéance le 13 novembre 2020,

Sur le rapport du président du conseil départemental,



après en avoir délibéré,

- APPROUVE la  convention-cadre  quadriennale,  dont  projet  ci-annexé,  à  conclure  avec
l'Institut National de Recherches Archéologiques Préventives (INRAP) ;

- APPROUVE  la  convention-type  de  groupements  d'opérateurs,  dont  projet  ci-annexé,
produite en annexe de ladite convention-cadre ;

- CHARGE M. le président du conseil départemental de signer lesdites conventions et tout
document y afférent au nom et pour le compte du Département.

Pour le président du conseil départemental
et par délégation,

#signature#

Adopté à l'unanimité : a Adopté à la majorité : Voix contre : 0 Abstentions : 0

Date d'affichage du présent acte, le Date de notification du présent 

acte, le 

Certifie que le présent acte est 

devenu exécutoire le

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montreuil
dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou publication.
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